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Erratum

Procédures de négociation sur le système LIFFE CONNECT™/LIFFE CONNECT ™ trading procedures
(cf. bulletin MONEP 2003-108)

Une erreur s'est produite dans la publication des annexes 1 et 3 des procédures de négociation :
contrairement à ce dont il est fait état dans la section c de la partie I de l'annexe 1, les contrats de
marchandises d'Euronext Paris ne sont pas admis à l'allocation d'actifs. Corollairement, le passage
correspondant de l'annexe 3 doit aussi être supprimé.

Par ailleurs, toutes références au contrat « Sucre blanc/White Sugar » du LIFFE doivent se lire sans
la mention « n° 5 » (procédure de négociation 4.4.6 et partie 1 de l’annexe 1).

Le titre exact du tableau c) de la partie 1 de l’annexe 1 est « Produits de matières premières ».

Les références au contrat « Winefex ® Bordeaux » doivent être retirées (procédure de négociation
P.15 et partie 1 de l’annexe 1).

Enfin, dans la partie 2 de l’annexe 1, les combinaisons suivantes ne sont pas applicables aux ordres
conditionnels multiples : « White Sugar - Robusta Coffee », « White Sugar - Cocoa » et « Robusta
Coffee - Cocoa ».

A mistake has been made in appendices 1 and 3 of the trading procedures : unlike what was
announced in the configuration table presented in section c of Annex 1, Part I, Euronext Paris
commodities contracts are not eligible for asset allocation facility. Accordingly, the corresponding item
for Euronext Paris has also to be removed from the list of allowed combinations in Annex 3.

Moreover, every reference to LIFFE « White Sugar » contract should read without « n° 5 » (trading
procedure 4.4.6 and appendix 1, part 1).

The correct title of table c) in appendix 1, part 1 is « Commodity Products ».

Every reference to « Winefex ® Bordeaux » contract has to be removed (trading procedure P. 15 and
appendix 1, part 1).

Finally, in appendix 1, part 2 the following pairings are not eligible for contingent multiple orders :
« White Sugar - Robusta Coffee », « White Sugar - Cocoa » and « Robusta Coffee - Cocoa ».
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